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Renseignements généraux et directives
Frais pour une nouvelle demande et un renouvellement :
Les frais pour chaque nouveau permis ou pour un renouvellement sont de 400,00 $ pour une société et de 200,00 $ pour une société en nom collectif.
Les chèques postdatés ne sont pas acceptés et seront retournés. Les chèques et les mandats doivent être libellés à l’ordre de l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers ou l’ARSF. Veuillez noter que les frais peuvent changer. Une demande n’est complète que si toutes les parties requises sont remplies et que tous les documents sont reçus. L’encaissement de votre chèque ne signifie pas que votre permis a été délivré. Les demandes incomplètes auxquelles il manque un des éléments suivants vous seront retournées sans avoir été traitées :
Liste des documents requis pour une nouvelle demande et un renouvellement :
•
Certificat ou statuts constitutifs ou entente de partenariat (nouvelle demande seulement)
•
Permis principal d’entreprise (pour la dénomination commerciale, le cas échéant).
•
Certificat d’assurance erreurs et omissions (incluant une police d’assurance contre les actes frauduleux) pour la dénomination sociale.
Corporate Errors and Omissions (E&O) certificate (including fraudulent acts coverage) in the legal name 
•
Attestation de parrainage (partie E) pour les sociétés d’assurance générale (AQV) et d’assurance accident et maladie (A&M) uniquement
Sponsor Attestation page (section E) for General and Accident and Sickness (A&S) Only corporations
•
Paiement (chèque ou mandat fait à l’ordre de l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers ou l’ARSF)
•
Preuve d’enregistrement de l’entreprise en Ontario (constituée en vertu d’une loi fédérale ou d’une loi d’une autre province - numéro matricule de l’Ontario)
Proof of Ontario business registration (incorporated federally or in another province) also known as Ontario Corporation Number
Listes de documents supplémentaires requis pour les non-résidents :
•
Preuve d’enregistrement de l’entreprise en Ontario (constituée en vertu d’une loi fédérale ou d’une loi d’une autre province - numéro matricule de l’Ontario)
Proof of Ontario business registration (incorporated federally or in another province) also known as Ontario Corporation Number
•
Adresse postale en Ontario (se reporter à l’alinéa 4(1)l) du Règlement de l’Ontario 347/04).
Changements au parrainage :
Aucuns frais pour le transfert du parrainage. 
Une société d’assurance ou une société en nom collectif (assurance générale autre que l’assurance vie et A&M uniquement) peut changer l’assureur qui parraine le permis entre les périodes de renouvellement. Le parrainage n’est pas requis pour le permis d’agent d’assurancevie d’une société.
Changement de nom et d’adresse :
Aucuns frais pour un changement de nom.
•
Parties A et F du Formulaire de demande
•
Statuts modificatifs
•
Certificat d’assurance erreurs et omissions sur lequel figure le changement de nom
•
Nouveau permis principal d’entreprise (le cas échéant)
*  Aucuns frais pour ajouter ou supprimer une mention faisant affaire sous la raison sociale de (dénomination commerciale).
Envoyer par courriel à l’adresse elicence@fsrao.ca une copie numérisée de votre permis principal d’entreprise/enregistrement du nom pour l’ajout de la mention faisant affaire sous la raison sociale de/dénomination commerciale.
Aucuns frais pour le changement d’adresse.
•
Remplir les parties A et F du Formulaire de demande ou envoyer une lettre signée par l’agent autorisé sur papier à en-tête de la société ou un courriel à l’adresse elicence@fsrao.ca de la part de l’agent désigné ou de l’agent autorisé/administrateur.
•
Les changements doivent être soumis dans un délai de 30 jours.
Coordonnées :
Si vous avez des questions sur la présente demande, vous pouvez communiquer avec l’ARSF en composant le numéro 416-250-9209 ou le numéro sans frais 1-800-263-0541 entre 8 h et 17 h, du lundi au vendredi.
Vous pouvez également envoyer vos questions relatives aux permis à elicence@fsrao.ca
Adresse postale de l’ARSF
Surveillance des pratiques de l'industrie Autorité ontarienne de réglementation des services financiers 5160, rue Yonge, 16e étage Toronto (Ontario) M2N 6L9
À noter :
La responsabilité de vous assurer que votre permis est renouvelé et est à jour vous incombe.
La sollicitation, la négociation ou la transmission de produits d’assurance sans permis contrevient à la Loi sur les assurances et peut entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à la poursuite.
Une société d’assurance ou société en nom collectif dotée d’un permis ne peut vendre des produits d’assurance que si un agent doté d’un permis en Ontario agit en son nom.
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Demande de permis d’agent d’assurance présentée par une société ou une société en nom collectif
Autorité ontarienne de réglementation des services financiers
Pour l’utilisation de l'ARSF
VEUILLEZ REMPLIR TOUTES LES PARTIES CLAIREMENT, EN CARACTÈRES D'IMPRIMERIE
Partie A : Identification
0,0,0
normal
setFocus
Partie A : Identification
Adresse de l'entreprise (obligatoire)
Catégorie d'assurance :
Type de permis :
Je demande :
Adresse postale en Ontario (requise si le lieu d’affaires n’est pas en Ontario)
Nota : Le Règlement 347/04 pris en application de la Loi sur les assurances de l’Ontario oblige tous les agents à fournir à la l'ARSF une adresse postale en Ontario qui n’est pas un casier postal et qui permet de recevoir du courrier recommandé. Veuillez noter que votre adresse postale en Ontario est considérée comme un renseignement public.
Partie A (suite) Adresse postale en Ontario (requise si le lieu d’affaires n’est pas en Ontario)
Partie B : Renseignements sur les dirigeants et administrateurs de l’entreprise
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Partie B : Renseignements sur les dirigeants et administrateurs de l’entreprise
Dirigeant
Administrateur
Nom
Adresse
No de permis d'agent d'assurance de l'Ontario   (le cas échéant)
Partie C : Sociétés en nom collectif
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Partie C : Sociétés en nom collectif
Nom de l’associé (agent/agence)
No de permis de l'Ontario
Numéro de permis de l’Ontario 
Date d’échéance  (aaaa-mm-jj)
Au moins un associé d’une société en nom collectif doit détenir un permis d’agent d’assurance de l’Ontario en règle. Veuillez fournir le nom et le numéro de permis de l’Ontario actuel de tous les associés (le cas échéant) qui peuvent agir au nom de la société en nom collectif qui exerce des activités d’assurance en Ontario.
Partie D : Autres activités ou permis
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Partie D : Autres activités ou permis
Nature des activités
No de permis 
(le cas échéant)
La société ou société en nom collectif exerce-t-elle d’autres activités en plus de ses activités d’assurance?
Si oui, veuillez indiquer ci-dessous la nature de ces activités.
Partie E : Avis de nomination ou de transfert du parrainage de la société ou société en nom collectif
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Partie E : Avis de nomination ou de transfert du parrainage de la société ou société en nom collectif
Nota : Cette partie doit être remplie par les agences ou les sociétés en nom collectif qui vendent des produits d’assurance GÉNÉRALE ou d’A&M uniquement.
Elle NE S’APPLIQUE PAS AUX agences ou sociétés en nom collectif d’assurance-vie.
Elle doit être remplie par l’assureur agréé qui parraine la société ou société en nom collectif.
est autorisé par les présentes à agir à titre de société ou société en nom collectif experte d’assurance pour
L’assureur parrain a examiné le dossier de l’auteur de la demande, comme l’exige l’ARSF, et confirme ce qui suit :
•
Les mandataires de la société ou société en nom collectif ont une bonne moralité et réputation;
•
La société ou société en nom collectif possède l’expérience pertinente pour assumer les responsabilités d’un expert d’assurance de la société;
•
Il convient en tous points que la société ou société en nom collectif reçoive un permis;
•
La société ou société en nom collectif n’exerce pas des activités qui mettent en péril son intégrité, son indépendance ou ses compétences à titre d’agent d’assurance.
L’auteur de la présente demande n’agira pas à titre de société d’assurance ou société d’assurance en nom collectif tant qu’un permis n’aura pas été délivré.
Si l’assureur parrain met fin au parrainage de cette société ou société en nom collectif, la société doit envoyer un avis écrit à l’ARSF, à l’attention de la Surveillance des pratiques de l’industrie, dans un délai de 30 jours, en indiquant les motifs de la résiliation, conformément au paragraphe 393(6) de la Loi sur les assurances. L’assureur qui ne le fait pas commet une infraction.
Renseignements sur l’assureur parrain (tous les champs sont obligatoires)
Partie F : Déclaration
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Au nom de l’auteur de la demande, je, soussigné, déclare par les présentes que :
•
je connais la législation de l’Ontario relative à l’octroi de permis aux sociétés d’assurance ou sociétés en nom collectif et promets de respecter ces lois et règlements.
•
la société ou société en nom collectif se présentera et exercera ses activités de bonne foi à titre de société d’assurance ou société en nom collectif uniquement sous la dénomination indiquée sur le permis.
•
je comprends qu’un permis délivré peut être révoqué s’il y a une déclaration trompeuse dans la présente demande.
•
la société ou société en nom collectif peut légalement exercer ses activités au Canada et a déposé tous les documents requis auprès des gouvernements provincial et fédéral pour que la société ou société en nom collectif demeure enregistrée.
Partie F : Déclaration
Nota : Les sociétés d’assurance-vie ou sociétés d’assurance-vie en nom collectif doivent souscrire une assurance erreurs et omissions d’au moins 1 million de dollars pour une réclamation et d’au moins 2 millions de dollars au total, comprenant une couverture étendue pour les pertes découlant d’actes frauduleux.
L’assurance erreurs et omissions doit être souscrite au nom de la société ou société en nom collectif et doit être conservée pendant la durée du permis.
Veuillez cocher l’une des cases suivantes pour indiquer la façon dont l’assurance est fournie :
Please indicate below how the insurance is provided by ticking one of the following options:
Veuillez inclure une copie du certificat d’assurance erreurs et omissions au nom de votre société (incluant la garantie annexe contre les actes frauduleux).
Veuillez lire attentivement
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Veuillez lire attentivement
Les renseignements personnels fournis dans la présente demande sont recueillis conformément à la Loi sur les assurances, L.R.O. 1990, c. I.8, en sa version modifiée. Ces renseignements seront utilisés pour établir si une société ou société en nom collectif peut obtenir un permis ou le renouvellement de son permis. Ils peuvent être communiqués à une société parrain, à une autre autorité de réglementation ou à un autre organisme d'application de la loi et peuvent faire l'objet d'une demande d'accès à l'information en vertu de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée. Si je donne l'adresse de mon domicile pour répondre aux exigences du Règlement de l'Ontario 347/04 exigeant une adresse postale de l'Ontario, elle peut être divulguée en réponse à une demande d'accès à l'information en vertu de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée ou parmi les renseignements donnés fréquemment aux personnes qui cherchent des renseignements généraux sur les sociétés ou sociétés en nom collectif.
Le fait de fournir des renseignements faux, trompeurs ou incomplets dans la présente demande ou toute pièce jointe constitue une infraction en vertu de la Loi sur les assurances et peut constituer une raison suffisante pour rejeter la demande, révoquer un permis ou entraîner des poursuites. Une personne condamnée pour une telle infraction peut être punie d'une amende maximale de 100 000 $ pour une première infraction et d'une amende maximale de 200 000 $ pour toute infraction suivante.
Toute personne qui produit ou utilise sciemment un document falsifié dans l'intention de l'utiliser comme un document authentique commet une infraction en vertu du Code criminel fédéral. Une personne condamnée pour une telle infraction peut être punie d'une peine de prison maximale de 10 ans.
Il m'incombe de m'assurer que le permis éventuellement accordé reste toujours en vigueur. La sollicitation, la négociation ou la transmission de produits d'assurance sans permis contrevient à la Loi sur les assurances et peut entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu'à la poursuite.
Veuillez indiquer ci-dessous le nom de l'agent qui peut agir au nom de la société ou société en nom collectif exerçant les activités d'assurance en Ontario et qui sera la personne à contacter pour l'autorité de réglementation. Veuillez indiquer également son numéro de permis de l'Ontario.
L’agent susmentionné est-il le seul agent d’assurance qui vend de l’assurance au nom de la société ou de la société en nom collectif?
Is the above agent the only insurance agent selling on behalf of the corporation/partnership
Si NON, veuillez fournir les noms et numéros de licence des autres agents.
Date d’échéance  (aaaa-mm-jj)
No de permis de l'Ontario
Nom de l’agent
Je déclare par les présentes que les renseignements que j’ai fournis sont exacts et que toutes les déclarations données dans la présente demande, y compris les pièces jointes, sont véridiques, exactes et complètes.
 
Si vous souhaitez indiquer plus d’une personne à contacter, veuillez indiquer le nom de ces personnes, ainsi que leurs numéros de permis de l’Ontario (s’il y a lieu) sur une autre feuille.
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